
Ingrid Heinzberg 

Spécialiste du logement – Directrice de la Fédération autrichienne de ski 

Suite à l’annulation de la candidature de Brisbane 2032, provoquée par des 
révélations de corruption, un dépassement budgétaire de 250 % et une opposition 
populaire confirmée par référendum, le Comité International Olympique traverse une 
crise majeure de crédibilité. En tant que membre du CIO spécialisée dans les 
questions de logement et attentive aux conditions de vie des athlètes et des 
habitants, Ingrid Heinzberg considère que cette situation doit conduire à une 
réforme profonde des critères de sélection. 

Pour Ingrid Heinzberg, une candidature idéale repose sur trois priorités 
fondamentales : 

1. Le village olympique (priorité absolue) 

Le village doit garantir des conditions de vie optimales aux athlètes : sécurité, 
accessibilité, qualité des infrastructures médicales et proximité des sites sportifs. 
Mais surtout, il doit être conçu dès l’origine comme un projet urbain durable. Sa 
reconversion en logements accessibles (étudiants, familles, logements sociaux) doit 
être précisément planifiée et budgétisée. 

2. L’héritage social 

L’héritage social constitue un critère central dans l’évaluation d’une candidature. Les 
Jeux Olympiques ne doivent ni provoquer une hausse durable des loyers ni 
accentuer les inégalités locales. Une candidature crédible doit présenter un plan 
précis et chiffré de reconversion du village olympique, indiquant le nombre exact de 
logements accessibles créés, le pourcentage garanti de logements sociaux ainsi que 
les mécanismes prévus pour limiter la spéculation immobilière. Elle doit également 
démontrer que la mixité sociale sera maintenue dans les quartiers concernés et que 
la population locale a été associée au projet par des consultations transparentes. 
L’objectif n’est pas seulement d’organiser un événement sportif temporaire, mais de 
renforcer durablement la cohésion sociale et l’accès au logement après les Jeux. 

3. La centralité du sport 

La centralité du sport implique que les Jeux servent d’abord les athlètes et le 
développement durable de la pratique sportive. Les infrastructures doivent être 
adaptées aux standards internationaux sans être surdimensionnées, majoritairement 
existantes ou conçues pour être réutilisées immédiatement après l’événement. Toute 
nouvelle construction doit répondre à un besoin sportif identifié sur le territoire et 



s’inscrire dans une stratégie à long terme, avec un plan d’utilisation garanti après 
2032. Les équipements doivent être intégrés au réseau des clubs et des fédérations 
locales afin d’éviter toute sous-utilisation. Si les installations ne sont pas pensées 
pour fonctionner durablement après les Jeux, la dimension sportive du projet perd sa 
crédibilité. 

Questions proposées aux villes candidates : 

1.​ Quel plan détaillé et chiffré garantissez-vous pour la reconversion du village 
olympique en logements accessibles dans les cinq années suivant les Jeux ?​
 

2.​ Quels mécanismes de contrôle indépendant mettez-vous en place afin d’éviter 
tout dépassement budgétaire excessif et assurer une transparence totale des 
financements ?​
 

3.​ Comment votre projet assure-t-il un héritage sportif et social durable 
mesurable dix ans après l’événement ?​
 

Annexe – Propositions d’amendements à la Charte Olympique 

Article 33 (élection de la ville hôte) 

Ajouter l’obligation pour toute candidature de présenter un audit financier 
indépendant préalable ainsi qu’un plan détaillé de reconversion du village olympique. 

Article 36 (contrat de ville hôte) 

Introduire une clause de suspension automatique en cas de corruption avérée ou de 
dépassement budgétaire supérieur à un seuil prédéfini sans validation indépendante. 
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